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ARTICLE PREMIER<o:p></o:p>

CONSTITUTIO :<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Entre toutes les Unions et Fdrations de syndicats de travailleurs qui adoptent les prsents statuts est forme,
conformment  notre constitution, une Union syndicale nationale qui prend pour titre :<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

 « UNION GENERALE DES TRAVAILLEURS ALGERIENS », et dont le sige est sis  Alger, Maison du Peuple.<o:p>
</o:p>

<o:p> </o:p>

Article 2-Dfinition<o:p></o:p>

Cre le 24 fvrier 1956, sous l&rsquo;gide du F.L.N., l&rsquo;UGTA. a contribu  la libration du territoire national et  la
mise en place des structures conomiques, administratives et sociales du pays ; elle constitue la seule organisation
dans laquelle tous les travailleurs peuvent et doivent se grouper pour dfendre leur intrts matriels, moraux et culturels,
et pour participer  l&rsquo;dification du Socialisme.<o:p></o:p>

 L&rsquo;UGTA groupe en son sein tous les ouvriers et ouvrires, employs, fonctionnaires et, d&rsquo;une faon
gnrale, tous les travailleurs des entreprises industrielles, minires et commerciales, les exploitations agricoles des
secteurs socialiste et priv, les administrations et ce, sans distinction de nationalit, de sexe , d&rsquo;ge , de race ou
d&rsquo;opinion religieuse.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 3-Buts <o:p></o:p>

L&rsquo;UGTA s&rsquo;assigne, entre autres devoirs, d&rsquo;apporter une contribution essentielle  la construction
d&rsquo;une socit algrienne d&rsquo;o disparatra l&rsquo;exploitation de l&rsquo;homme par l&rsquo;homme et
dont les principes fondamentaux ont t dfinis par le congrs du F.L.N, et engage les travailleurs  lutter pour :<o:p>
</o:p>

 1) -la ralisation pleine et entire de <st1:personname w:st="on" productid="la Charte">la Charte</st1:personname>
d&rsquo;Alger ; <o:p></o:p>

 2) -la dfense des intrts matriels, culturels, conomiques et sociaux des travailleurs ;<o:p></o:p>

 3) -la reprsentation des travailleurs auprs des employeurs et des organismes d&rsquo;Etat ;<o:p></o:p>
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 4) -la cration d&rsquo;Amicales des travailleurs  l&rsquo;tranger,  l&rsquo;instar de celle existant en France et en
Europe ;<o:p></o:p>

 5) -la participation effective  la gestion et au contrle du secteur collectivis, public ou semi &ndash;public de
l&rsquo;conomie algrienne, ainsi qu&rsquo; l&rsquo;laboration et au contrle de la planification nationale ;<o:p></o:p>

 6) -l&rsquo;ducation syndicale des travailleurs, dans l&rsquo;esprit du Socialisme, ainsi que la contribution  leur
formation professionnelle, civique et culturelle sur une base rvolutionnaire ;<o:p></o:p>

 7) -la gestion et le dveloppement des organismes, des &oelig;uvres sociales (caisses de scurit Sociale, cantines,
logements des travailleurs, crches, centres mdicaux, mutuelles, etc..) ; <o:p></o:p>

 8) -le renforcement de la coopration avec les pays ou les organisations qui nous aident et acceptent de cooprer sans
immixtion dans nos affaires intrieures ;<o:p></o:p>

 9) -la poursuite de la lutte contre toutes les formes de racisme.<o:p></o:p>

L&rsquo;U.G.T.A entend galement, conformment aux principes de l&rsquo;internationalisme proltarien, pratiquer une
solidarit agissante  l&rsquo;gard : <o:p></o:p>

 a) - des classes ouvrires exploites, en lutte pour un rgime de libert, de justice sociale et dmocratie ;<o:p></o:p>

 b) -des peuples en lutte pour leur indpendance nationale.<o:p></o:p>

 10) -contribuer par tous les moyens  la sauvegarde et  l&rsquo;affermissement de la paix mondiale en intensifiant la
lutte contre l&rsquo;imprialisme, le colonialisme et le no-colonialisme.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 4 - Moyens <o:p></o:p>

Pour atteindre les buts qu&rsquo;elle se fixe, L&rsquo;U.G.T.A, doit :<o:p></o:p>

 1) -crer des syndicats dans tous les centres et dans toutes les corporations et les faire adhrer  l&rsquo;Union ;<o:p>
</o:p>

 2) -tablir des relations de solidarit entre tous les travailleurs groups  cet effet. Utiliser tous les moyens de
propagande qu&rsquo;elle jugera utiles et compatibles avec les prsents statuts ;<o:p></o:p>

 3) -apporter une aide concrte aux Amicales gnrales des travailleurs algriens qui dfendent les intrts conomiques et
sociaux des travailleurs algriens migrs ;<o:p></o:p>

 4) -veiller  la bonne marche des syndicats affilis, les aider dans leur tche et les assister dans toutes les dmarches
auprs des pouvoirs publics, des administrations et employeur intresss ; prendre part  toutes les discussions de
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textes, de conventions, accords, etc., engags par ces syndicats en vue de la solution des questions les concernant
ou l&rsquo;laboration de toute rglementation de travail, de rmunration ou autres, intressant les travailleurs.<o:p>
</o:p>

<o:p> </o:p>

Article 5 &ndash; Adhsion internationale <o:p></o:p>

L&rsquo;U.G.T.A, membre fondateur de l&rsquo;U.S.P.A. (Union Syndicale Pan Africaine) est affilie  cette
organisation ; elle est galement membre de <st1:personname w:st="on" productid="la Fédération">la Fdration
</st1:personname> des travailleurs Arabes.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 6 - Adhsion : <o:p></o:p>

1) -Sont affilis  l&rsquo;UNION GENERALE DES TRAVAILLEURS ALGERIENS : les Unions locales, Unions
rgionales, Fdrations et les Amicales des travailleurs Algriens  l&rsquo;tranger, statutairement constitues 
l&rsquo;issue d&rsquo;un congrs ;<o:p></o:p>

 2) -Les Unions rgionales sont constitues  raison d&rsquo;un par dpartement, en maintenant toutefois celles dj
existantes ;<o:p></o:p>

 -Les Unions locales,  la diligence des Unions rgionales, en principes, une par arrondissement, en tenant compte du
nombre d&rsquo;adhrents et de la situation conomique ou gographique.<o:p></o:p>

3) -Tous les syndicats doivent adhrer <st1:personname w:st="on" productid="la Fédération">la Fdration
</st1:personname> qui s&rsquo;apparente  leur corps de mtier.<o:p></o:p>

4) -Il Existe actuellement les Fdration suivantes :<o:p></o:p>

 -Fdration des travailleurs de la terre.<o:p></o:p>

 -Fdration du btiment, bois, travaux publics et activits annexes<o:p></o:p>

 -Fdration des cheminots.<o:p></o:p>

 -Fdration de l&rsquo;E.G.A.<o:p></o:p>

 -Fdration des Municipaux.<o:p></o:p>

 -Fdration du ptrole et gaz naturel.<o:p></o:p>

 -Fdration des ports, docks et aroports.<o:p></o:p>
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 -Fdration des postes et Tlcommunications.<o:p></o:p>

 -Fdration de travailleurs de l&rsquo;Education et de <st1:personname w:st="on" productid="la Culture">la Culture
</st1:personname><o:p></o:p>

 -Fdration de la sant.<o:p></o:p>

 <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">La Commission</st1:personname> excutive de
l&rsquo;U.G.T.A est seule habilit  dcider de la cration d&rsquo;une Fdration.<o:p></o:p>

 Les syndicats, les Unions rgionales et Fdrations, les Amicales des travailleurs algriens migrs devront adresser 
l&rsquo;U.G.T.A un exemplaire de leurs statuts ainsi que la liste de leur Conseil syndical.<o:p></o:p>

 Les Unions locales, tous les ans, les Unions rgionales, les fdrations et les Amicales, tous les deux ans, tiendront leur
congrs qui devra se drouler en prsence d&rsquo;un responsable de l&rsquo;organisation immdiatement suprieure
rgulirement invite.<o:p></o:p>

 Dans leur action revendicative particulire, les syndicats se feront assister autant que possible d&rsquo;un membre
de <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname> excutive de
l&rsquo;Union rgionale ou de la fdration  laquelle ils sont directement attachs.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 7 : Congrs et reprsentation <o:p></o:p>

 Le congrs ordinaire de l&rsquo;U.G.T.A aura lieu une fois tous les deux ans.<o:p></o:p>

 A la demande des deux tiers des membres de <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la
Commission</st1:personname> excutive, un congrs extraordinaire devra tre convoqu.<o:p></o:p>

La reprsentation au congrs est faite au niveau des syndicats, sous la responsabilit des Unions locales, sur la base
d&rsquo;un dlgu par 500 adhrents et fraction gale ou suprieure  250 adhrents. Les Amicales des travailleurs migrs
seront reprsentes par une dlgation dont le nombre sera fix par <st1:personname w:st="on" productid="La
Commission">la Commission</st1:personname> excutive pour une reprsentation quitable. <o:p></o:p>

 Le nombre thorique d&rsquo;adhrents aux syndicats est obtenu en divisant par 14 le nombre de timbres pris, placs
et rgls <st1:personname w:st="on" productid="la Centrale">la Centrale</st1:personname> durant les deux annes
prcdant celle du congrs, sans toutefois tre suprieur au nombre de cartes prises par ledit syndicat.<o:p></o:p>

 <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">La Commission</st1:personname> excutive devra porter 
la connaissance des groupements affilis, deux mois au moins avant la tenue du congrs, tous les rapports et tous les
documents concernant les questions portes  l&rsquo;ordre du jour du congrs.<o:p></o:p>

 Les questions non portes  l&rsquo;ordre du jour du congrs seront soumises  l&rsquo;approbation des dlgus qui
dcideront de leur examen ou de leur renvoi devant une commission qui serait dsigne  cet effet.<o:p></o:p>
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<o:p> </o:p>

Article 8 : Commission excutive et secrtariat national <o:p></o:p>

 Le congrs lit <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname> excutive
qui comprend 51 membres lus et choisis parmi les meilleurs militants du mouvement syndical algrien, sur le sol
national ou  l&rsquo;Etranger.<o:p></o:p>

 Ne peuvent tre lus <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname>
excutive que les travailleurs gs de plus de 20 ans, de nationalit algrienne, acquis  l&rsquo;option socialiste.<o:p>
</o:p>

 <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">La Commission</st1:personname> excutive, mandatrice
de la volont du congrs, se runit obligatoirement tous les trois mois et chaque fois que la situation l&rsquo;exige.<o:p>
</o:p>

 Elle est charge de l&rsquo;excution des rsolutions et dcisions du congrs ; elle dsigne en son sein un secrtariat de
neuf membres.<o:p></o:p>

Toute modification de la composition du secrtariat devra tre approuve par les deux tiers (2/3) au moins de
<st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname> excutive.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

 Le secrtariat national rside obligatoirement  Alger, il est permanent.<o:p></o:p>

Il se rpartit les tches de la faon suivante :<o:p></o:p>

-1secrtaire gnral charg de la coordination de <st1:personname w:st="on" productid="la Centrale.">la Centrale.
</st1:personname><o:p></o:p>

-1 secrtaire gnral adjoint charg de l&rsquo;organisation.<o:p></o:p>

-1 secrtaire charg des relations internationales et de l&rsquo;migration.<o:p></o:p>

-1 secrtaire charg du secteur socialiste, industriel et commercial.<o:p></o:p>

-1 secrtaire charg de l&rsquo;agriculture.<o:p></o:p>

-1 secrtaire charg des finances et de l&rsquo;administration de la centrale.<o:p></o:p>

-1 secrtaire charg des affaires sociales et de la lgislation.<o:p></o:p>

-1 secrtaire charg de la presse, de la propagande et des ditions.<o:p></o:p>
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<o:p> </o:p>

Le secrtariat national et, en premier lieu, le secrtaire gnral, sont responsables des activits du secrtariat devant
<st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname> excutive.<o:p></o:p>

 Le secrtariat se runira au moins une fois chaque semaine et excute les dcisions de <st1:personname w:st="on"
productid="La Commission">la Commission</st1:personname> excutive.<o:p></o:p>

 Il trace le programme d&rsquo;organisation intrieure et partage le travail entre ses membres.<o:p></o:p>

 <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">La Commission</st1:personname> excutive dlibre
valablement lorsque la moiti de ses membres sont prsents, les absents tant rgulirement convoqus. Un procs- verbal
doit tre fidlement et rgulirement tabli aprs chaque runion (Commission excutive et secrtariat). Tout membre de
<st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname> excutive qui aura manqu
trois runions sans justifications sera considr comme dmissionnaire.<o:p></o:p>

 <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">La Commission</st1:personname> excutive est
responsable de la marche gnrale de l&rsquo;organisation ; elle dcide de l&rsquo;adhsion des syndicats, des
Fdrations et des Amicales des travailleurs Algriens  l&rsquo;Etranger.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 9 : Commission de contrle <o:p></o:p>

 Le congrs lit une commission de 5 membres qui procde au contrle du budget de l&rsquo;U.G.T.A et de tous ses
organismes, au moins une fois par semestre. Ses membres ne sont rligibles qu&rsquo;une fois. Ils ne doivent pas
appartenir <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname> excutive de
l&rsquo;U.G.T.A<o:p></o:p>

 Toute opration de contrle doit tre consigne sur le registre de l&rsquo;organisation intresse et <st1:personname
w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname> de contrle prsentera ses observations
<st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname> excutive pour prendre
toutes mesures utiles. Cette Commission de contrle prsentera son rapport <st1:personname w:st="on" productid="La
Commission">la Commission</st1:personname> excutive et au Congrs.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 10 : Finances <o:p></o:p>

 Les ressources de l&rsquo;Union se composent du produit du placement des cartes et des timbres aux
groupements adhrents et des subventions et dons pouvant lui tre accords.<o:p></o:p>

 Le prix des cartes et des timbres est fix par la commission excutive de l&rsquo;Union. Les commandes de matriel
sont faites au secrtaire trsorier de l&rsquo;Union : par les Unions rgionales, pour les cartes et les timbres.<o:p>
</o:p>
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La commission excutive, sur proposition du secrtariat, vote les budgets prvisionnels pour tout ce qu&rsquo;elle
jugera utile  l&rsquo;intrt gnral de l&rsquo;organisation.<o:p></o:p>

 Les fonds de l&rsquo;Union sont dposs dans un compte courant postal et bancaire au nom de l&rsquo;Union. Les
retraits de fonds s&rsquo;effectuant au moyen de chque portant deux signatures dont celle du trsorier.<o:p></o:p>

 <o:p></o:p>

Article 11 : Cumul <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

 Le cumul d&rsquo;une responsabilit syndicale est incompatible avec une fonction administrative d&rsquo;autorit,
donnant pouvoir de nomination, de suspension ou de licenciement.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 12 : Radiation de syndicat<o:p></o:p>

 La suspension d&rsquo;un syndicat pourra tre prononce en cas de violation caractrise des statuts, aprs enqute et
sur proposition de <st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname>
d&rsquo;arbitrage et de discipline.<o:p></o:p>

 La suspension est reporte ou transforme en dissolution dfinitive par le congrs suivant de l&rsquo;Union, les
reprsentants du syndicat y tant dment convoqus et entendus.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 13 : Commission d&rsquo;arbitrage et de discipline <o:p></o:p>

 Cette Commission est compose de 5 membres ; elle sera lue par le congrs, ses membres tant reconnus et choisis
pour leur mrite et leur sagesse dans les questions syndicales et sociales. Ils ne seront pas membres de
<st1:personname w:st="on" productid="La Commission">la Commission</st1:personname> excutive de
l&rsquo;U.G.T.A et les organismes qui y sont rattachs. Cette Commission prsentera <st1:personname w:st="on"
productid="La Commission">la Commission</st1:personname> excutive ses conclusions sur les questions litigieuses
qui surgiront entre <st1:personname w:st="on" productid="la Centrale">la Centrale</st1:personname> et ses
organisations ou entre deux organisations de <st1:personname w:st="on" productid="la Centrale.">la Centrale.
</st1:personname><o:p></o:p>

 <o:p></o:p>

Article 14 :<o:p></o:p>

 Des Unions rgionales et locales, des Fdrations, pourront tre constitus, conformment  l&rsquo;article 6 des prsents
statuts. Elles regrouperont les syndicats et les sections fdrales ou syndicats et les sections fdrales ou syndicales de
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leur centre ou de leur corporation.<o:p></o:p>

 Ces Unions et Fdrations auront leur statut propre, mais qui devra tre conforme  ceux de l&rsquo;U.G.T.A.
<st1:personname w:st="on" productid="La Commission">La Commission</st1:personname> excutive &ndash;de
l&rsquo;Union locale, de l&rsquo;Union rgionale et de <st1:personname w:st="on" productid="la Fédération">la
Fdration</st1:personname> &ndash; est le reprsentant qualifi de l&rsquo;U.G.T.A dans la rgion considre tant auprs
des adhrents qu&rsquo;auprs des pouvoirs rgionaux et locaux.<o:p></o:p>

Article 15 :<o:p></o:p>

 L&rsquo;U.G.T.A reprsentera les travailleurs individuellement, les syndicats et les Fdrations qui adhrent en son sein,
devant les tribunaux, les autorits administratives et judiciaires dans toutes les questions rendant cette reprsentativit
ncessaire.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 16 : Modification aux statuts <o:p></o:p>

 Toute proposition de modification aux statuts doit tre prsente  la commission excutive de l&rsquo;Union, trois mois
avant le congrs, sous peine d&rsquo;tre rejete.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Article 17 : Dissolution <o:p></o:p>

 La dissolution de l&rsquo;Union ne peut tre prononce que par le congrs,  une majorit des trois quarts. Le congrs
dcidera alors de la destination  donner aux fonds et archives de l&rsquo;Union. <o:p></o:p>

 En aucun cas, les fonds ne peuvent tre rpartis entre les adhrents. <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

<o:p> </o:p>

-------------------------------<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

<o:p> </o:p>

<o:p> </o:p>

<o:p> </o:p>
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<o:p> </o:p>

<o:p> </o:p>

<o:p> </o:p>

<o:p> </o:p>
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